
 
   

 

CONVENTION STANDARD ENTRE PROPRIÉTAIRES ET 
PRÉPARATEURS POUR LES EXPOSITIONS LAITIÈRES 

 

Mis à jour mars 2026 

Nom de l’événement :   Date :  

 
Je conviens que je suis personnellement responsable du soin, du bien-être et de la condition physique de vos 

animaux pendant la durée de l’exposition. Je reconnais que je suis responsable de mes propres actions et 

manquements et des actions et manquements de tous mes employés et de toute autre personne travaillant avec 

moi aux préparatifs, aux soins et à la préparation de vos animaux pour l’exposition. 

 

Je promets de me conformer aux Règles et règlements relatifs à la présentation des bovins laitiers, aux 

Procédures et pénalités pour la mise en application des Règles et règlements relatifs à la présentation 

des bovins laitiers, ainsi qu’aux règles de biosécurité et à toute autre règle et règlement de l’exposition 

en question. De plus, je conviens de m’assurer que tous mes employés, agents, sous-traitants et les autres 

personnes auxquelles j’aurai recours pour m’aider aux préparatifs, aux soins et à la préparation des animaux 

pour l’exposition se conformeront aux mêmes exigences. Je comprends que le manquement à de telles 

exigences pourrait entraîner des mesures disciplinaires, y compris le renvoi ou l’exclusion possible de ma 

personne, de mes aides et employés, du ou des animaux, du propriétaire et/ou de l’exposant de l’animal ou des 

animaux, par l’exposition laitière actuelle ou toute exposition future et le signalement d’actions disciplinaires 

par le public, y compris à toute association enregistrant du bétail de race pure. 

 

Je tiens à couvert l’exposition et ses organisateurs, officiels, administrateurs, membres, représentants, agents et 

bénévoles (collectivement désignés comme les « organisateurs de l’exposition ») contre toute action entreprise 

dans le cadre de cette convention, des Règles et règlements relatifs à la présentation des bovins laitiers, des 

Procédures et pénalités pour la mise en application des Règles et règlements relatifs à la présentation des 

bovins laitiers et de toute autre règle et règlement de l’exposition en question, et je dégage de toute 

responsabilité les organisateurs de l’exposition de tout dommage, blessure ou perte subis pendant l’exposition 

ou en rapport avec celle-ci, que ce dommage, blessure ou perte résulte directement ou indirectement d’actions 

ou d’omissions de la part des organisateurs de l’exposition. 
 

J’AI LU, JE COMPRENDS CE QUI PRÉCÈDE ET Y CONSENT 
 

   
Nom du responsable (lettres moulées)  Signature du responsable 

   

Nom du propriétaire/exposant (lettres moulées)  Date 

 

c. c. Comité des expositions 

 
Les contrevenants sont sujets aux dispositions disciplinaires des Procédures standards et Pénalités pour la mise en 

application des Règles et règlements relatifs à la présentation des bovins laitiers, et/ou d’autres règles et règlements 

relatifs aux expositions, lesquels sont disponibles sur demande et accessibles, notamment aux sites suivants : 

www.holsteinquebec.com, www.expoduquebec.com, www.cqrl.org. 

http://www.holsteinquebec.com/
http://www.expoduquebec.com/
http://www.cqrl.org/

